Convocation du Conseil Municipal du 16 mars 2026, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 3 mars 2026
· Installation du conseil municipal
· Election du maire
· Délibération fixation du nombre d’adjoints
· Election des adjoints
· Délibération fixation des indemnités de fonction
· Lecture de la charte de l’élu local
· Questions diverses


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 20 MARS 2026


Présents : Sandrine ALLAIN, Christophe GUILHON, Sophie BASSAN, Lucas BERTHOMIEU, Pascale CRUCHON, Adrine WINTRINGER, Stéphanie PARCELLIER, Thierry DONVAL, Sandrine PONDARRE

Absents : Valérie BRUNET, Lucas PEYTUREAU

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 3 MARS 2026

Validation du procès-verbal du 3 mars 2026 :   Pour : 9     Abstention : 0      Contre : 0


INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL

La séance a été ouverte sous la présidence de Sandrine ALLAIN, Maire, qui a déclaré les membres du conseil municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

M. Christophe GUILHON a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal.



DELIBERATION N° 2026/09 : ELECTION DU MAIRE

Vu les articles L2122-4 et L2122-7 du code général des collectivités territoriales, le Maire est élu au scrutin secret à la majorité absolue des membres du conseil municipal. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
Madame la Présidente rappelle l’objet de la séance qui est l’élection du Maire. Après un appel de candidatures, il est procédé au vote.
Madame Sandrine ALLAIN est candidate à la fonction de Maire de la commune.
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
Premier tour de scrutin : 
Nombre de bulletins : 9
A déduire (bulletins blancs ou nuls) : 0
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 9
Majorité absolue des suffrages exprimés : 5

Mme Sandrine ALLAIN : 9 voix
Mme Sandrine ALLAIN ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé maire et immédiatement installée.


DELIBERATION N° 2026/10 : FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS

Vu l’article L2122-1 du Code général des collectivités territoriales qui dispose : 
« Il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du conseil municipal ».

Vu l’article L2122-2 du Code général des collectivités territoriales qui dispose :
« Le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder     30 % de l’effectif légal du conseil municipal »

L’effectif légal du conseil municipal de la commune de Baigneaux étant de 11, il ne peut y avoir plus de trois adjoints au maire.

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide :
· De fixer à deux le nombre d’adjoints de la commune de Baigneaux.

Pour :  9                        Abstention : 0                                 Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/11 : ELECTION DES ADJOINTS

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à deux
Considérant que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal.
Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.
Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de trois minutes pour le dépôt, auprès du maire, des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire qui doivent comporter au plus autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner.
A l’issue de ce délai, le maire a constaté qu’une liste de candidats aux fonctions d’adjoint au maire avaient été déposées.

Liste : Sophie BASSAN et Christophe GUILHON
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
Premier tour de scrutin : 
Nombre de bulletins : 9
A déduire (bulletins blancs ou nuls) : 0
Reste pour le nombre de suffrages exprimés : 9
Majorité absolue des suffrages exprimés : 5

Liste Sophie BASSAN et Christophe GUILHON : 9 voix
Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste conduite par Mme Sophie BASSAN.  Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste : Sophie BASSAN 1er Adjointe, Christophe GUILHON, 2er Adjoint.

DELIBERATION N° 2026/12 : INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE

Madame le Maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités de fonction du maire et des adjoints,
 
Le Conseil Municipal,
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-23 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu le courrier du 20 mars 2026 de Madame le Maire demandant à percevoir une indemnité inférieure au taux maximum prévu à l’article L.2123-23 du CGCT,
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer le montant des indemnités versées au Maire lorsqu’il en fait la demande,

Considérant que le montant de l’enveloppe indemnitaire globale est égal au total des indemnités maximales du maire et du nombre théorique d’adjoints,
Considérant que la commune de Baigneaux compte moins de 500 habitants

Décide que :
 L’indemnité de fonction du maire est fixée à 24,33 % de l’indice brut terminal de la fonction publique.
Les indemnités de fonction sont payées mensuellement.
Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Mme le Maire n’a pas pris part au vote de cette délibération.

Pour :  8                        Abstention : 0                                 Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/13 : INDEMNITES DE FONCTION DES ADJOINTS

Madame le Maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités de fonction des Adjoints,
Le Conseil Municipal,
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer le montant des indemnités versées aux adjoints,
Considérant que le montant de l’enveloppe indemnitaire globale est égal au total des indemnités maximales du maire et du nombre théorique d’adjoints,
Considérant que la commune de Baigneaux compte moins de 500 habitants

Décide que :
 - L’indemnité de fonction du 1er adjoint est égale à 9,73 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ;
- L’indemnité de fonction du 2ème adjoint est égale à 7,30 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ;
Les indemnités de fonction sont payées mensuellement.
Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Pour :  9                        Abstention : 0                                 Contre : 0

LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL

Mme le Maire donne lecture de la charte.

QUESTIONS DIVERSES

· Prochaine réunion : 30 mars 2026 à 18 h 30
· Présentation du personnel et leurs tâches


La séance est levée à 20 h 35


			   
  				   	   
Sandrine ALLAIN,					       	       Christophe GUILHON
Maire,							       Secrétaire de séance,			
